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Si vous avez déjà un dossier ouvert auprès d'un tribunal de la famille, c'est ce tribunal qui est compétent.

Si vous introduisez une première demande, la compétence dépend du type de demande faite au tribunal.  Consultez
le schéma dans les documents types pour connaître le tribunal de la famille compétent.

Vous pouvez également décider ensemble devant quel tribunal aller. Attention, si un dossier familial est déjà ouvert
auprès d’un tribunal de la famille, vous devez retourner devant ce même tribunal.

Lorsque vous avez trouvé le lieu qui détermine la compétence, introduisez le code postal de ce lieu via ce lien pour
obtenir les coordonnées complètes du tribunal compétent. 

Par exemple: votre conflit concerne l'hébergement de vos enfants.  Le tribunal compétent est celui du domicile de vos
enfants. Entrez le code postal de leur domicile dans le lien ci-dessus.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 629bis du Code judiciaire

Les références légales

Schéma explicatif: la compétence territoriale du tribunal de la famille

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://competence-territoriale.just.fgov.be/cgi-main/competence-territoriale.pl
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1967101003/F&caller=list&row_id=1&numero=5&rech=13&cn=1967101003&table_name=LOI&nm=1967101054&la=F&dt=CODE%20JUDICIAIRE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527JUDICIAIRE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=44&imgcn_y=11
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201901-ncr-competence_territoriale_tfam.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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